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SYSTEME DE VOTATION

Nombre de votes selon le membership du club

Chaque club diment affilié (membre collectif) a droit a un nombre de votes selon le membership de
son club en date de 30 jours avant la date de 'assemblée générale annuelle.
Nombre de votes selon le membership du club :

e 139 membres: aucun droit de vote
e 10 a49 membres : 1 vote

e 50 a99 membres: 2 votes

e 100 a 249 membres : 3 votes

e 250 membres et + : 4 votes

Bonification « Programme excellence »

Un club diment affilié (membre collectif) peut obtenir des votes supplémentaires en fonction du
nombre d’athlétes identifiés qu'il compte au programme Excellence selon le baréme suivant :

Chaque athléte: Excellence = 40 points
Elite = 20 points
Reléve = 5 points
Espoir provincial : 2 points

Votes selon le nombre d’athlétes identifiés :

e 0ad4points: 0 vote
e 52a19points: 1 vote supplémentaire
e 20 a49 points : 2 votes supplémentaires

e 50 pointset+: 3 votes supplémentaires



